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Direction des transports terrestres

 

Annexes à l’arrêté du 16 novembre 1999 relatif aux titres administratifs de transport qui doivent être détenus par
les entreprises effectuant en France un transport routier de marchandises

NOR :  EQUT9901624A

ANNEXE  I
Modèle de licence de transport intérieur



 

ANNEXE  II
Modèle de copie conforme de licence de transport intérieur





ANNEXE  III
Modèle de licence communautaire





 

ANNEXE  IV
Modèle de copie conforme de licence communautaire





ANNEXE  V
ÉTATS BÉNÉFICIANT DE TITRES DE TRANSPORT INTERNATIONAUX

DE MARCHANDISES VALABLES SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS

 

ÉTATS HABILITÉS
à délivrer des

copies
de licences

communautaires (2)

ÉTATS
PARTICIPANT
au contingent

multilatéral
de la CEMT (3)

ÉTATS AVEC LESQUELS IL EST ÉCHANGÉ
des autorisations de transport (4) en application

d’un accord bilatéral ou d’un acte équivalent

Afghanistan
oui, accord bilatéral du 17 avril 1978 (JO du 7 janvier
1979)

Albanie oui
oui, accord bilatéral du 16 janvier 1971 (JO du 27 avril
1971)

Allemagne oui oui

Andorre oui, arrangement administratif du 12 décembre 1995

Autriche oui oui oui, accord bilatéral du 4 juillet 1969

Azerbaïdjan oui

Belgique oui oui



Biélorussie oui oui, accord bilatéral du 11 juillet 1996 (non publié au JO)

Bosnie-
Herzégovine

oui oui, accord bilatéral du 6 mars 1998 (non publié au JO)

Bulgarie oui
oui, accord bilatéral du 27 mars 1969 (JO du 19 juin
1969)

Chypre oui, accord bilatéral paraphé du 10 novembre 1998

Croatie oui
oui, accord bilatéral du 24 octobre 1994 (non publié au
JO)

Danemark oui oui

ERYM (Rép. de
Macédoine)

oui oui, 29 janvier 1998 (non publié au JO)

Espagne oui oui

Estonie oui
oui, accord bilatéral du 26 mai 1994 (JO du 25 juillet
1995)

Finlande oui oui
oui, accord bilatéral du 27 octobre 1967 (JO du 10 août
1968)

Géorgie oui oui, décision ministérielle du 25 juin 1996

Grèce oui oui

Hongrie oui
oui, accord bilatéral du 8 octobre 1966 (JO du 30 mars
1967)

Iran
oui, accord bilatéral du 26 février 1996 (non publié au
JO)

Irlande oui oui

Islande (1) oui oui

Israël oui, accord bilatéral du 4 avril 1972 (JO du 6 août 1974)

Italie oui oui

Lettonie oui
oui, accord bilatéral du 26 novembre 1992 (JO du 14
mars 1994)

Liechtenstein (1) oui

Lituanie oui
oui, accord bilatéral du 26 mai 1994 (JO du 16 novembre
1994)

Luxembourg oui oui

Maroc
oui, accord bilatéral du 13 février 1974 (JO du 17 octobre
1976)

Moldavie oui
oui, accord bilatéral du 8 septembre 1997 (non publié au
JO)

Norvège (1) oui oui
oui, accord bilatéral du 25 septembre 1970 (JO du 23
mars 1971)

Pays-Bas oui oui

Pologne oui oui, accord bilatéral du 3 mars 1968 (JO du 3 août 1968)

Portugal oui oui
oui, accord bilatéral du 24 septembre 1970 (JO du 10
avril 1971)

République
Kirghize oui, décision ministérielle du 1er février 1999

République
Slovaque

oui
oui, accord bilatéral du 21 septembre 1968 (JO du 20
juin 1969)

République
Tchèque

oui
oui, accord bilatéral du 21 septembre 1968 (JO du 20
juin 1969)

Rép. féd. de
Yougoslavie

oui, accord bilatéral du 21 décembre 1970 (JO du 27
avril 1971)

Roumanie oui
oui, accord bilatéral du 14 mars 1966 (JO du 22 juillet
1966)



Royaume-Uni oui ouiRussie oui oui, accord bilatéral du 20 avril 1973 (JO du 6 août 1974)

Slovénie oui oui, accord bilatéral du 26 mai 1994 (JO du 15 juin 1996)

Suède oui oui oui, décision du 21 octobre 1993

Suisse oui
oui, arrangement administratif du 20 novembre 1951
modifié

Tunisie
oui, accord bilatéral du 28 juin 1983 (JO du 6 février
1985)

Turquie oui
oui, accord bilatéral du 14 novembre 1969 (JO du 28
octobre 1970)

Ukraine oui
oui, accord bilatéral du 11 novembre 1992 (JO du 25 juin
1994)

(1) Etats parties à l’accord sur l’espace économique européen.
(2) Application des règlements communautaires no 881-92 du conseil du 26 mars 1992 concernant l’accès
au marché des transports de marchandises par route dans la Communauté exécutés au départ ou à
destination du territoire d’un Etat membre, ou traversant le territoire d’un ou de plusieurs Etats membres et no

3118-93 du conseil du 25 octobre 1993 modifié, fixant les conditions de l’admission des transporteurs non-
résidents aux transports nationaux de marchandides par route dans un Etat membre.
(3) Application des résolutions CEMT sur le transport routier de marchandises, notamment les résolutions
91-26 final ; 92-8 final ; 94-10 final ; 95-4 final ; 96-5 final, 97-6 final ; 98-7 final et 98-8 final.
(4) Autorisations au voyage, autorisations permettant d’effectuer des relations triangulaires, autorisations de
transit, autorisation de coopération selon dispositions particulières des accords.

 

ANNEXE  VI

11413  Voir demande de copies conformes de licence communautaire ou de licence de transport intérieur

http://www.equipement.gouv.fr/Formulaires/formfiche.asp?IdFormulaire=31&NumFormulaire=11413

